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LE MESSAGE DE PRÉVENTION DU MOIS

Comment sécuriser et protéger un accident ?



Le constat amiable peut être rédigé au format papier ou sur l’application « e-constat auto »



LE BAROMÈTRE DE L’ACCIDENTALITÉ – SEPTEMBRE 2023

Les chiffres du mois Septembre

2022 2023 Écart

Accidents corporels 69 75 9 %

Tués 1 3 200 %

Blessés 82 92 12 %

dont Blessés hospitalisés 21 22 5 %

Le cumul sur l’année Depuis le 1er janvier

2022 2023 Écart

Accidents corporels 552 656 19 %

Tués 39 23 -41 %

Blessés 680 808 19 %

dont Blessés hospitalisés 176 181 3 %

LA CARTE DES ACCIDENTS MORTELS

(Source     : Observatoire Départemental de Sécurité Routière de La Réunion  )
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LE PERMIS PROBATOIRE : POURQUOI ?

Le permis probatoire a pour objectif de lutter contre l’accidentalité des
conducteurs novices. 
Ce  dispositif  s’inscrit  dans  une  démarche  avant  tout  pédagogique,
signalant que le permis n’est pas acquis définitivement.

DE QUOI S’AGIT-IL ?

 Capital initial de 6 points au lieu
de 12 points.
 Au terme d’un délai, dit probatoire, de
trois ans (ou les deux premières années pour
les  conducteurs  ayant  suivi  l'apprentissage
anticipé  de  la  conduite  ou  effectuée  une
formation  complémentaire  dite  stage  post-
permis),  et  à  condition  qu’aucun  retrait  de
points n’ait eu lieu pendant cette période, le
capital de 12 points est constitué.

POUR QUI ?

 Toutes  les  personnes  qui
obtiennent leur permis de conduire pour
la première fois et aux conducteurs qui
obtiennent  à  nouveau  le  permis  de
conduire,  après  avoir  vu  leur  permis
annulé  par  le  juge  ou invalidé  par  une
perte totale des points (capital réduit à
zéro point).

LES POINTS !

 Si le conducteur n’a commis aucune infraction entraînant un retrait de points pendant la
période probatoire, son capital de points est majoré chaque année (2 points par an ou 3
points par an selon le type d'apprentissage suivi) jusqu’à atteindre les 12 points.

 Si  le  conducteur  a  commis  une  ou  plusieurs  infractions  entraînant  retrait  de  points,  le
capital  de  points  dont  il  dispose  à  l’issue  de  la  période  probatoire  tient  compte  des
différentes minorations.

 Si le conducteur perd 3 points ou plus (mais pas la totalité), il doit suivre obligatoirement un
stage de sensibilisation à la sécurité routière dans les quatre mois qui suivent le moment où
il a été informé de la perte des points par courrier recommandé avec accusé de réception.

 Si le conducteur perd la totalité de ses points, le permis est invalidé et le droit de conduire
lui est retiré pendant six mois. Ce délai est porté à un an en cas de double invalidation dans
un délai de cinq ans.

LIMITATIONS DE VITESSE PERMIS PROBATOIRE ET L’ALCOOL AU VOLANT DAN  S TO  UT CA     ?    
            
            
            
                 
            
            
            
            
            
            



Initiative

Le vendredi 8 septembre 2023, au Port, l’ASSER a mis en place son
action « radar pédagogique ».

Ce radar pédagogique a été couplé d’un contrôle des poids lourds en
collaboration avec la préfecture, les services des transports routiers
de  la  Direction  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement, les forces de l’ordre de la police nationale et municipale.

Les  chauffeurs  de  poids  lourds  ont  été  sensibilisés  aux
différentes problématiques liées à leur métier : 

 surcharge ;
 arrimage ;
 documentation obligatoire, etc.

Autant  d’aspects  particulièrement  essentiels  à  leur  sécurité
mais aussi à celle des autres usagers de la route.

Les contrôleurs des transports terrestres de la DEAL
ont comptabilisé durant cette matinée :

 2 arrimages non conformes ;
 2 surcharges ;
 1 pneu lisse ;
 1 contrôle technique périmé 

Au  total :  32  véhicules  contrôlés  et  autant
d’automobilistes sensibilisés. 

Dernière minute     !  
Vous l’avez peut-être déjà croisé sur les routes de l’île ? Le nouveau véhicule de la coordination
sécurité routière de la préfecture est arrivé.
Au-delà de sa capacité d’emport de matériels importante, c’est également un excellent moyen de
communication qui va emprunter les routes de l’île avec ce message : « La route se partage ! »
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